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L�Europe est aujourd�hui une réalité politique et économique 
mais elle est le fruit d�un long processus. 

I. La construction européenne 
! Les étapes de la construction 
L�Europe s�est construite en plusieurs étapes : 
•  En 1951, La Communauté Economique du Charbon et de 

l�Acier (CECA) constitue la première étape de la construction 
européenne. On retrouve les 6 pays qui signeront en 1957 le 
Traité de Rome qui constitue l�acte de naissance de la 
Communauté Economique Européenne (CEE) c�est l�Europe 
des six composée de la France, la RFA, la Belgique, le 
Luxembourg, les Pays-Bas et l�Italie. 

•  Le 1er Janvier 1973, adhèrent le Royaume-Uni, l�Irlande et le 
Danemark ; on parle de l�Europe des 9. 

•  Le 1er janvier 1981 la Grèce rejoint la CEE. 
•  Le 1er janvier 1986 c�est l�Europe des 12 avec l�Espagne et le 

Portugal qui rejoignent l�Europe des 10. 
•  Enfin, dernière étape, l�Europe communautaire passe de 12 à 

15 membres, en 1995, avec l�adhésion de l�Autriche, la 
Finlande et la Suède. 

Afin de pouvoir entrer dans l�Union Européenne (U.E.), il faut 
remplir un certain nombre de conditions notamment accepter 
l�ensemble des dispositifs européens comme la Politique 
Agricole Commune (PAC) ou encore les institutions 
communautaires (Conseil Européen, Conseil des Ministres, 

Commission Européenne, Parlement Européen et Cour de 
justice européenne). A l�heure actuelle, le processus 
d�élargissement n�est pas clos de nombreux pays désirent 
adhérer comme la Turquie, la Pologne ou encore la Hongrie. 
! Les réalisations de l�U.E. 
Les principales réalisations de l�U.E. s�organisent autour de 2 
pôles : les libertés et les politiques. En effet, l�Europe s�est 
efforcée de renforcer les libertés de circulation dès 1993 (de 
personnes, de marchandises, de capitaux et des services) et a 
développé un certain nombre de politiques. 
Tout d�abord la politique industrielle, ensuite la politique 
monétaire avec l�établissement de l�euro, on note également la 
politique commerciale qui a pour principal objectif la disparition 
des barrières douanières et enfin, la politique agricole qui 
permet d�établir les quotas et prix des différentes marchandises, 
en contrepartie de quoi, les agriculteurs bénéficient. 

II. L�Union Economique et Monétaire (UEM) 
! La mise en �uvre de l�Euro 
En 1992, la signature du Traité de Maastricht est à la fois 
l�aboutissement et l�étape fondamentale de l�UEM. Après la 
suppression des droits de douane (1968), la création du 
Système Monétaire Européen (1979), 1992 voit la naissance de 
la monnaie unique qui se substituera aux différentes monnaies 
nationales en 2 étapes. 
• Les étapes de la mise en place de l�euro en France : 

− à partir de 1999, l�euro est la monnaie utilisée par les 
entreprises, les banques et l�Etat, 
− dès le 01/01/2002, l�euro entre effectivement en vigueur 
avec l�apparition des billets et des pièces de monnaie. 

• Toutefois, pour participer à l�U.E.M., il faut répondre à 4 
critères appelés les critères de convergence : 
− le déficit public doit être inférieur à 3 % du PIB, 
− la dette publique doit être inférieure à 60 % du PIB, 

− l�inflation ne doit pas dépasser 1,5 point de plus que les 3 
meilleurs performances européennes, 
− les taux d�intérêt ne doivent pas être supérieurs à 2 points 
de la moyenne des 3 pays qui ont les plus bas taux de 
l�union. 

N.B. : le Danemark, la Suède et le Royaume Uni ne participent 
pas à l�UEM. 
! Avantages de l�euro 
La monnaie unique a pour principal avantage la suppression 
des taux de change et tout ce que cela entraîne notamment 
l�élimination des coûts des opérations de change et la 
transparence du marché européen puisqu�au sein de la zone 
euro nous connaissons instantanément le prix de chaque 
marchandise. 

III. L�Europe sociale 
! Pourquoi l�Europe sociale ? 
Alors que l�U.E.M. est aujourd�hui une réalité, les politiques 
désirent apporter une nouvelle dimension à l�Europe et ce pour 
deux raisons principales. D�une part, la mondialisation de nos 
sociétés nous oblige à protéger notre main d��uvre contre les 
pays à bas salaire ce qui nous amène, d�autre part, au risque 
de dumping social qui consiste à faire de la concurrence à un 
pays en l'obligeant à réduire ses coûts salariaux et en 
déréglementant le droit social. 
! Les objectifs de l�Europe sociale 
Compte tenu des risques sociaux, l�Europe se doit de protéger 
ses salariés à travers un cadre juridique et social mais aussi 
lutter contre le chômage et défendre l�emploi puisqu�il s�agit 
d�un des plus grands problèmes de nos sociétés 
contemporaines depuis 30 ans. Enfin, comme pour l�U.E.M., 
l�Europe sociale doit faire converger les systèmes de protection 
sociale de chaque pays dans une perspective de justice sociale 
européenne. 
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